
 

 

                                                                              
                                        

AVIS DE COURSE 

36 éme COUPE DU TRIMARAN 

Dimanche 20 novembre 2016 

Rade de Brest et /ou Mer d’Iroise 

Grade 5 C 

1) REGLES : 

- La régate est régie par les règles telles que définies dans Les Règles de 

Course à la Voile. 

- Les prescriptions de la FFVoile. 

- La partie B, section II du RIPAM quand elles remplacent les règles 2 des 

RCV. 

- Les annexes aux IC type FFVoile, annexes permanentes du GCI. 

- Le présent Avis de Course. 

- Les Instructions de Courses spécifiques, les Annexes et éventuels 

Avenants. 

2) BATEAU ADMIS A COURIR : 

- monocoques habitables armés pour une navigation dans la zone < 6 milles. 

- équipés d'un émetteur/récepteur VHF.  

- équipés d'un moteur adapté avec le carburant nécessaire pour naviguer à 

une vitesse au moins égale à 4 nœuds sur 20 milles.  

- Classes du Osiris Habitable admises : 

  A , B , C , D , E , F , G , L , R1 , R2 , R3 , R4 . 

3) PREINSCRIPTIONS/INSCRIPTIONS : 

Il est OBLIGATOIRE de réaliser une préinscription par internet avant le 

Samedi 19 novembre 2016 à 18h00 date de clôture. Il suffit de renseigner le 

formulaire mis en ligne sur le site du GCI.  

 

Chaque membre de l’équipage embarqué doit présenter au moment de leur 

inscription :  

- leur licence FFVoile valide portant le cachet médical  ou accompagnée d’un 

certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en 

compétition datant de moins d’un an ainsi qu’une autorisation parentale pour 

les mineurs. 

-  si nécessaire, l’autorisation de port de publicité.  

- copies de la carte identité voile du bateau, à jour. 



 

 

4) DROIT A PAYER : 
Les droits requis sont les suivants : 

Classe Montant 

Toutes Classes 20 € 

 

5) PROGRAMMES DES COURSES : 
- Confirmation d’inscription au bar LE TRIMARAN : 

Vendredi 18/11/2016 de 18h30 à 20h30. 

Samedi 19/11/2016 de 18h30 à 20h30. 

- Les Instructions de courses et les annexes éventuelles seront disponibles 

après confirmations des inscriptions. 

- Le dimanche 20 novembre : signal d’avertissement à 11h00. 

- Aucun signal d’avertissement ne sera donné après 15h00.                         
- Le parcours sera de type côtier. 

-  Une course de prévue. 
 

6) CLASSEMENT :  

 - Le classement se fera selon le système de points à minima. 

- Sauf modification par les Instructions de Courses, le départage des ex-æquo 

sera fait en conformité à la règle A8 des RCV. 

 

7) LES PRIX : 

La proclamation des résultats se fera le 20/11/2016 au bar LE TRIMARAN à 

18h30 suivi d’un buffet campagnard et d’un tirage au sort où des prix seront 

remis aux coureurs présents. 

 

 

7) INFORMATIONS COMPLEMENTAIRE : 

 

Il n’y aura pas d’inscription le dimanche 20 novembre 2016. 

Pour tous renseignements complémentaires : 

 

02 98 02 53 36 

team@srbrest.com 

www.srbrest.com 
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